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Amendée
en 1849.

Proviio ;

VulQur des
bicns-fonlla

l

L^if/'^"*^' f-
^°"""' ^- S- J- Sinclair, L.S.iremblay, et leurs successeurs qui' seront nom-mes et disignês en la manière ci-anrèa dArrifn

J^r "'Tolitiaue^r
' P^^

'V^'««"^
eons'tlt^és'un'corp's

.

. S? iST
^n^orporé, sous le nom de : U Collège

Z^^J'i'^'^'"' ^r Chirurgiens du Bas-Canada, et ilsauront sous ce nom, succossibh perpétuelle et un
'

ffS,''°?'™""',*^'ec droU.de le chaftger^llallérer,

in, phT °V
^' renouveler

;
et ils pourrontex et Jeurs siiccesseurs, sous le noiïfluisdit, n^r-

oster en justice dans toutes letf Gourmet places.
«.V..S-.UUU. qwelconques, et seront habiles en.loi sous le-nom

^
possédés- par susdit -à possédei:, avoir, recevoir et conserver'

?on'STé"e Kl? \f.
""Vdu.dit Acte et l'avantage du dit Gol-uon, hmitée.fége, toule.s les,sommes de deniers qui ont été ou .

seront en aucun tems ci après payées, données
ou léguées au dit Collège et pour son-'usage : et
Ils pourront en aucun tems ci-après, sous le ditnom et sans lettres d'amortissement, acquérir
prendre, recevoir et posséder des terres, téne'

r;in?^°?»^"-^^^''
^' ^? j*^"^^' 0" tous les profits

Strinî' 'ï?®" proviendrons pour Tes ffns du
(1 t^GoUége et pour nulle autre fin quelconque

;et pouront .es vendre, concéder, louer, . léguer
' aliéner ou en disposer, et faire à 'celte égard ton ^ce que de droit < Pourvu toujours, que la valeur

'^

des biens immeubles ainsi possédés par la dite
Corporation n'excédera en aûcuh^tems la sommeae mille livres. -

de la Gorpo-K >T i y^ï^^^^} ^^t®' ^^^ Personnes quiVîom^
ration. ^ Posent le Gollége iJes Médecins et Ghirureiens

seront dénommés ^mftm du Collège dés Médecins
et Chirurgiens du Bas-Canada.

LesGouver- IV Et qu'il soit statué^que les affaires du dit

chSs paï
^^"^^^ seront régies par un Bureau de Gouver-

m? lès D?3- Sf' f
""
"îr

^'® ^? trenté'six
;
et le Gollége en

tricts.
^^"eral en élira quinze parmi ses membres des
Distncts de Québec et de Gaspé, quinze parmi
ses niÉmbres du District de Montréal et six parmi
ses membres des Districts de St. Maurice et de St
François. . ^ - v ^^i.
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